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En attendant la réforme sur les retraites, l’ac-

tualité jurisprudentielle et légale n’en reste pas 

moins fournie. Par exemple, la réforme contro-

versée de l’indemnisation des conseillers prud’-

hommes a été retoquée par le Conseil d’Etat 

dans certaines de ses dispositions redonnant 

au principe de la bonne administration de la justice une place plus convena-

ble. Le numéro du mois de mai propose la lecture de nombreuses décisions 

de la Cour de cassation autour de la rupture du contrat de travail et singuliè-

rement de la motivation du licenciement. On constatera par ailleurs que tant 

en droit du travail que de la sécurité sociale, le droit international s’invite de 

plus en plus dans les décisions de justice. Gageons que le contrôle prioritai-

re de constitutionnalité permettra de faire évoluer certaines questions, no-

tamment en matière d’égalité de droits pour les couples homoparentaux.   

Bonne lecture à tous ! 

V. LM 
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Depuis la loi du 13 juillet 

1973, c’est-à-dire dès les 

origines du droit du licen-

ciement, le législateur a 

prévu les sanctions pou-

vant être infligées à l'em-

ployeur qui prononce un 

licenciement dépourvu de 

cause réelle et sérieuse. 

La sanction la plus classi-

que est le versement 

d'une indemnité pour li-

cenciement sans cause 

réelle et sérieuse qui, 

lorsque l'entreprise com-

porte plus de 10 salariés 

et que le salarié compte 

plus de deux ans d'an-

cienneté, ne peut être 

inférieure aux six derniers 

mois de salaire. On oublie 

parfois que l'article L. 

1235-3 du Code du travail 

offre également la possi-

bilité de réintégrer le sala-

rié dans son emploi. 

Si cette possibilité est 

souvent oubliée, c'est 

parce qu'elle est en prati-

que très peu usitée. En 

effet, la réintégration est 

soumise à un double ca-

ractère facultatif, ce qui la 

rend extrêmement rare. 

D'abord, le juge n'a jamais 

l'obligation de proposer 

cette réintégration. Ensui-

te, quoiqu'il l'ait proposée, 

le salarié comme l'em-

ployeur ne sont jamais 

tenus d'accepter la propo-

sition de réintégration. 

Finalement, la règle de 

l'article L. 1235-3 est plus 

incitative que coercitive. 

C'est pour tenter de rendre 

la réintégration obligatoire 

qu'une salariée avait 

contesté la compatibilité 

de cette règle avec l'article 

6-1 du Pacte international 

relatif aux droits économi-

ques, sociaux et culturels 

(PIRDESC) du 16 décem-

bre 1966 garantissant le 

droit au travail et le droit à 

toute personne de pouvoir 

gagner sa vie, ainsi qu'à 

l'article 1er du Protocole 

additionnel n° 1  la CESDH 

protégeant les personnes 

contre les atteintes por-

tées à leurs biens. 

Dans un arrêt rendu le 14 

avril 2010, la chambre 

sociale rejette le pourvoi 

formé par la salariée. La 

Cour estime que l'absence 

de droit à réintégration 

« ne porte atteinte ni au 

droit au respect des biens, 

ni au droit de propriété ». 

Si en revanche, la règle 

porte atteinte au droit de 

chacun d'obtenir un em-

ploi, la Haute juridiction 

juge que cette atteinte est 

compatible avec les textes 

internationaux en cause. 

En effet, selon les juges, le 

droit d'obtenir un emploi 

doit être concilié avec la 

liberté d'entreprendre à 

laquelle la réintégration 

o b l i g a t o i r e  s e r a i t 

« susceptible de porter 

atteinte ». 

Il faudra, d'abord, retenir 

que la chambre sociale 

refoule la théorie dite de la 

« propriété de l'emploi » 

émise jadis aux États-Unis 

et parfois reprise en Fran-

ce (v. par ex. J. Mouly, « A 

propos de la nature juridi-

que de l'indemnité de 

licenciement », D. 2008, 

p. 582). Le salarié n'est 

pas propriétaire de son 

emploi. 

Ensuite, on observera que 

la Cour de cassation a 

parfois fait preuve de plus 

d'éloquence dans son 

argumentation. En effet, 

concilier le droit d'obtenir 

un emploi avec la liberté 

d'entreprendre constituait 

un exercice bien périlleux. 

Le refus de réintégrer un 

salarié licencié de maniè-

re injustifiée semble por-

ter atteinte au droit à la 

stabilité de l'emploi plus 

qu'au droit d'obtenir un 

emploi. En outre, invoquer 

la liberté d'entreprendre 

au soutien d'une décision 

irrégulière de l'employeur 

paraît des plus discutable. 

La maladresse de la 

chambre sociale dans sa 

motivation ne masque 

que difficilement sa ferme 

volonté de s'opposer à 

toute généralisation de la 

réintégration. 

 

S.T 

La réaffirmation du caractère facultatif de la réin tégration en cas de 
licenciement sans cause réelle et sérieuse 
Cass. soc., 14 avril 2010, n° 08-45.247, Mme Hélène  Magdelonnette, FS-P+B 

Le refus de réintégrer un Le refus de réintégrer un Le refus de réintégrer un Le refus de réintégrer un 

salarié licencié de salarié licencié de salarié licencié de salarié licencié de 

manière injustifiée manière injustifiée manière injustifiée manière injustifiée 

semble porter atteinte semble porter atteinte semble porter atteinte semble porter atteinte 

au droit à la stabilité de au droit à la stabilité de au droit à la stabilité de au droit à la stabilité de 

l'emploi plus qu'au droit l'emploi plus qu'au droit l'emploi plus qu'au droit l'emploi plus qu'au droit 

d'obtenir un emploi. En d'obtenir un emploi. En d'obtenir un emploi. En d'obtenir un emploi. En 

outre, invoquer la liberté outre, invoquer la liberté outre, invoquer la liberté outre, invoquer la liberté 

d'entreprendre au d'entreprendre au d'entreprendre au d'entreprendre au 

soutien d'une décision soutien d'une décision soutien d'une décision soutien d'une décision 

irrégulière de irrégulière de irrégulière de irrégulière de 

l'employeur paraît  l'employeur paraît  l'employeur paraît  l'employeur paraît  

discutable. discutable. discutable. discutable.     
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Combien de salariés fran-

çais, lorsqu'ils rentrent 

chez eux, le soir ou le 

week-end, ne se libèrent 

pas totalement de leurs 

obligations professionnel-

les ? Souvent à la deman-

de de l'employeur qui 

fournira le téléphone mo-

bile et l'ordinateur porta-

ble nécessaires à ses tâ-

ches, le salarié continue 

parfois de travailler pen-

dant ses temps de repos. 

Les salariés d'une multi-

nationale avaient deman-

dé le paiement d'une in-

demnité au titre de l'occu-

pation partielle de leur 

domicile privé à des fins 

professionnelles (l'activité 

consistait en des tâches 

administratives pour des 

commerciaux). Par un 

important arrêt rendu le 7 

avril 2010, la chambre 

sociale de la Cour de cas-

sation juge que 

« l'occupation, à la de-

mande de l'employeur, du 

domicile du salarié à des 

fins professionnelles 

constitue une immixtion 

dans la vie privée de celui

-ci et n'entre pas dans 

l'économie générale du 

contrat de travail ». Par 

conséquent, « si le salarié, 

qui n'est tenu ni d'accep-

ter de travailler à son do-

micile, ni d'y installer ses 

dossiers et ses instru-

ments de travail, accède 

à la demande de son em-

ployeur, ce dernier doit 

l'indemniser de cette sujé-

tion particulière ainsi que 

des frais engendrés par 

l'occupation à titre profes-

sionnel du domicile ». 

Plusieurs éléments de 

cette argumentation doi-

vent être soulignés. 

D'abord, la chambre so-

ciale juge que l'occupa-

tion du domicile du sala-

rié à des fins profession-

nelles n'entre pas dans 

l'économie générale du 

contrat de travail parce 

qu'elle constitue une im-

mixtion dans la vie privée 

de celui-ci. Cela ne signi-

fie pas qu'il soit toujours 

impossible d'intégrer le 

domicile du salarié dans 

la sphère de la relation de 

travail, comme cela est 

naturellement le cas pour 

les travailleurs à domicile 

par exemple. Cependant, 

par principe, le domicile 

du salarié est clairement 

distingué de la relation de 

travail. 

Il en découle, ensuite, que 

le salarié ne peut jamais 

être contraint d'accepter 

du travail à son domicile 

si cela n'a pas été initiale-

ment prévu. Quoi que cela 

ne soit pas expressément 

précisé par l'arrêt, on peut 

en déduire qu'un salarié 

ne pourra jamais se voir 

reprocher un comporte-

ment fautif pour avoir 

refusé d'exécuter certai-

nes tâches professionnel-

les à son domicile : le sa-

larié a un véritable pou-

voir de refuser l'utilisation 

de son domicile comme 

une « petite annexe » de 

l'entreprise. 

Enfin, et c'est là certaine-

ment l'apport le plus inté-

ressant de l'arrêt, la 

chambre sociale estime 

que, lorsque le salarié 

accepte la sujétion 

consistant à utiliser en 

partie son domicile à des 

fins professionnelles, 

l'employeur doit, bien en-

tendu, prendre à sa char-

ge tous les frais générés 

par cette activité, mais 

que l'employeur doit, en 

outre, indemniser la sujé-

tion particulière que cette 

occupation constitue. Si 

l'indemnité n'a pas été 

fixée par les parties, le 

juge pourra déterminer lui

-même le montant de cel-

le-ci. 

Cette solution est extrê-

mement intéressante, 

tant en elle-même que 

pour les potentialités 

qu'elle comporte. En elle-

même, cette indemnité 

obligatoire en contrepar-

tie d'une sujétion devrait 

permettre de juguler les 

hypothèses de travail à 

domicile imposées. Quant 

aux potentialités de cette 

solution, on peut les espé-

rer à chaque fois qu'un 

salarié subira une 

« sujétion particulière » 

dans sa relation de travail  

→    

L'utilisation du domicile du salarié à des fins pro fessionnelles doit 
faire l'objet d'une indemnisation   
Cass. soc., 7 avril 2010, n° 08-44.865, M. Assibat,  FS-P+B 

Lorsque le salarié Lorsque le salarié Lorsque le salarié Lorsque le salarié 

accepte la sujétion accepte la sujétion accepte la sujétion accepte la sujétion 

consistant à utiliser en consistant à utiliser en consistant à utiliser en consistant à utiliser en 

partie son domicile à des partie son domicile à des partie son domicile à des partie son domicile à des 

fins professionnelles, fins professionnelles, fins professionnelles, fins professionnelles, 

l'employeur doit, bien l'employeur doit, bien l'employeur doit, bien l'employeur doit, bien 

entendu, prendre à sa entendu, prendre à sa entendu, prendre à sa entendu, prendre à sa 

charge tous les frais charge tous les frais charge tous les frais charge tous les frais 

générés par cette activité. générés par cette activité. générés par cette activité. générés par cette activité. 

L'employeur doit, en L'employeur doit, en L'employeur doit, en L'employeur doit, en 

outre, indemniser la outre, indemniser la outre, indemniser la outre, indemniser la 

sujétion particulière que sujétion particulière que sujétion particulière que sujétion particulière que 

cette occupation cette occupation cette occupation cette occupation 

constitue. constitue. constitue. constitue.     
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(sur cette question, v. « La 

négociation des sujétions 

contractuelles du salarié », 

Dr. ouvrier, à paraître en 

juin 2010). La clause de 

résidence ou la clause de 

mobilité, par exemple, 

constituent toutes deux 

des immixtions de l'em-

ployeur dans la vie privée 

du salarié et, à ce titre, 

des sujétions particulières 

qui mériteraient elles aus-

si d'être indemnisées. 

Reste à savoir si la Cour 

de cassation franchira le 

pas pour généraliser la 

formule pour le moment 

limitée à l'occupation du 

domicile du salarié à des 

fins professionnelles. 

 

S.T 

l’employeur d’énoncer le 

ou les motifs singuliers du 

licenciement dans la lettre 

le notifiant (v. art. L. 1233-

16 s’agissant du licencie-

ment pour motif économi-

S’il est une règle que l’on 

présente traditionnelle-

ment comme étant carac-

téristique du droit du tra-

vail, assurément c’est 

celle qui fait obligation à 

que). Et, toujours au rang 

de la « tradition travaillis-

te », depuis un célébrissi-

me arrêt Rogie (Soc. 29 

novembre 1990, Bull. V, 

n° 598),            → 

Prise d’acte de la rupture du contrat de travail  
Cass. soc.,  24 mars 2010, n°08-43996   

L'utilisation du domicile du salarié à des fins pro fessionnelles doit 
faire l'objet d'une indemnisation                                                    (suite)  

Variations sur l’énonciation du motif économique da ns la lettre de  
licenciement  
Cass. soc., 9 février 2010, n° 08-43218, inédit ; C ass. Soc. 24 mars 2010, n° 08-
45388, inédit 

la rupture de son contrat 

de travail aux torts de son 

employeur. Elle saisit le 

juge pour faire requali-

fier cette prise d'acte 

en licenciement sans 

cause réelle et sérieu-

se. La Cour constate que 

la salariée bénéficiait d'un 

véhicule de fonction qu'el-

le conservait pour un usa-

ge personnel. 

Les juges ont estimé que 

le salarié, qui dispose de 

son véhicule de fonc-

tion dans sa vie per-

sonnelle,,,, doit en 

conserver le bénéfice 

pendant la suspension 

de son contrat de tra-

vail. Ils considèrent que 

la perte du bénéfice du 

véhicule de fonction pen-

dant la suspension du 

contrat de travail consti-

tue un manquement 

suffisamment grave 

justifiant la    prise d'ac-

te aux torts de l'em-

ployeur.    

 AttentionAttentionAttentionAttention : Dans cette 

affaire, le véhicule de 

fonction est mis à la dis-

position du salarié pen-

dant et en dehors du 

temps de travail, c'est-à-

dire les week-ends et va-

cances scolaires. 

Ch.M.                  

 

Pour la Cour de cassa-

tion, un salarié, dont le 

contrat de travail est sus-

pendu suite à un arrêt de 

travail, doit conserver le 

bénéfice de son véhicule 

de fonction. Dans cet ar-

rêt, le contrat de la sala-

riée, responsable com-

merciale, est suspendu 

pendant un arrêt mala-

die suivi d’un congé de 

maternité. Pendant ses 

arrêts de travail, son em-

ployeur lui retire le bénéfi-

ce de son véhicule de 

fonction, alors que celui-ci 

était mis à sa disposition 

pour son usage person-

nel. 

La salariée prend acte de 

Les juges considèrent Les juges considèrent Les juges considèrent Les juges considèrent 

que la perte du bénéfice que la perte du bénéfice que la perte du bénéfice que la perte du bénéfice 

du véhicule de fonction du véhicule de fonction du véhicule de fonction du véhicule de fonction 

pendant la suspension pendant la suspension pendant la suspension pendant la suspension 

du contrat de travail du contrat de travail du contrat de travail du contrat de travail 

constitue un constitue un constitue un constitue un 

manquement manquement manquement manquement 

suffisamment grave suffisamment grave suffisamment grave suffisamment grave 

justifiant la justifiant la justifiant la justifiant la prise prise prise prise 

d'acted'acted'acted'acte    aux torts de aux torts de aux torts de aux torts de 

l'employeur. l'employeur. l'employeur. l'employeur.     
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faute d’énonciation d’un 

motif suffisamment précis 

« le licenciement est sans 

cause réelle et sérieuse », 

position qui confère à la 

dite règle de procédure 

une importance capitale, 

nul ne le conteste. Cette 

rigueur jurisprudentielle a 

cependant toujours fait 

l’objet de vives critiques 

de la part de ceux qui y 

voient manifestation d’un 

formalisme pointilliste. 

S’il est excessif de parler 

d’un recul en rase campa-

gne, force est cependant 

de constater que le degré 

de précision requis en 

matière d’énonciation des 

motifs économiques de 

licenciement n’est plus 

très élevé. Plusieurs ar-

rêts de la Cour de cassa-

tion rendus au cours du 

premier trimestre de l’an-

née le confirment. Il n’est 

toutefois pas certain que 

le droit y gagne en cohé-

rence et en lisibilité tant 

les variations jurispruden-

tielles peuvent parfois 

dérouter l’observateur. Le 

comprendre nécessite un 

bref retour en arrière.  

Dans un premier temps, à 

la question de savoir jus-

qu’où l’employeur devait 

aller dans l’explication du 

motif pour satisfaire à son 

obligation, la chambre 

sociale a répondu que la 

lettre de licenciement doit 

mentionner les raisons 

économiques prévues par 

la loi et leur incidence sur 

l’emploi. Au fond, en exi-

geant que ces deux or-

dres d’éléments figurent 

dans la lettre, elle ne fai-

sait que reprendre la défi-

nition du licenciement 

pour motif économique 

élaborée par le législateur 

en 1989 : il y faut d’abord 

un motif premier, c’est-à-

dire une raison, une situa-

tion économique (et ce 

sera, au choix, des diffi-

cultés économiques, des 

mutations technologi-

ques, la nécessité de sau-

vegarder la compétitivité 

de l’entreprise ou une 

cessation d’activité) ; et il 

faut, ensuite qu’apparais-

se dans la lettre l’effet sur 

l’emploi de la dite situa-

tion économique (une 

suppression ou une trans-

formation d’emploi, ou 

modification du contrat de 

travail). 

Dans un second temps, 

tout en maintenant, for-

mellement, l’exigence 

selon laquelle ces deux 

ordres d’éléments doivent 

figurer dans la lettre de 

notification du licencie-

ment, la Cour de cassa-

tion a considérablement 

amoindri l’exigence de 

précision du premier de 

ces éléments – celui rela-

tif à la situation économi-

que. Elle a, en effet, pro-

gressivement admis que 

la seule mention d’une 

« réorganisation de l’en-

treprise » satisfait à l’exi-

gence d’énonciation du 

motif premier, à charge 

pour le juge de rechercher 

si ladite « réorganisation » 

est ou non légitimement 

fondée sur l’un ou l’autre 

des quatre motifs écono-

miques à ce jour admis. 

C’est cette orientation 

consistant à faire de la 

« réorganisation de l’en-

treprise » l’auberge espa-

gnole des motifs économi-

ques de licenciement qui 

est clairement réaffirmée 

dans un arrêt du 9 février 

2010 (n° 08-43218). Un 

employeur bien avisé a 

donc tout intérêt à viser 

ce motif économique 

« attrape-tout » s’il ne veut 

pas être enfermé par le 

choix d’un terrain plus 

restreint – la lettre de 

licenciement fixant les 

termes du litige. A l’inver-

se, l’employeur non avisé 

et un tantinet soucieux de 

précision qui se serait 

laissé aller à invoquer un 

motif économique particu-

lier (difficultés économi-

ques, mutations technolo-

giques, compétitivité ou 

cessation d’activité) ne 

peut plus, lui, invoquer un 

autre motif dans la mesu-

re où la lettre de licencie-

ment fixe les termes du 

litige. L’arrêt du 24 mars 

2010 le confirme (n° 08-

45388).                          →  

Variations sur l’énonciation du motif économique da ns la lettre de  
licenciement  (suite) 

C’est cette orientation C’est cette orientation C’est cette orientation C’est cette orientation 

consistant à faire de la consistant à faire de la consistant à faire de la consistant à faire de la 

««««    réorganisation de réorganisation de réorganisation de réorganisation de 

l’entreprisel’entreprisel’entreprisel’entreprise    » l’auberge » l’auberge » l’auberge » l’auberge 

espagnole des motifs espagnole des motifs espagnole des motifs espagnole des motifs 

économiques de économiques de économiques de économiques de 

licenciement qui est licenciement qui est licenciement qui est licenciement qui est 

clairement réaffirmée clairement réaffirmée clairement réaffirmée clairement réaffirmée 

dans un arrêt du 9 dans un arrêt du 9 dans un arrêt du 9 dans un arrêt du 9 

février 2010février 2010février 2010février 2010    
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En somme, aujourd’hui, 

deux situations sont à 

distinguer, étant entendu 

que la règle demeure que 

l’employeur doit, dans la 

lettre de licenciement, à 

la fois énoncer un motif 

économique et son effet 

sur l’emploi. Si l’em-

ployeur invoque dans la 

lettre de licenciement un 

motif précis (difficultés 

économiques, mutations 

technologiques, nécessité 

de sauvegarder la compé-

titivité ou cessation d’acti-

vité), il ne pourra pas, 

devant le juge, invoquer 

un autre motif, aller sur 

un autre terrain, ouvrir un 

autre tiroir dans la mesu-

re où il est enfermé par 

les termes de la lettre. Si, 

en revanche, bien conseil-

lé, il vise dans la lettre de 

licenciement des élé-

ments économiques pré-

cis et matériellement véri-

fiables qui ont entraîné, 

selon lui, une 

« réorganisation de l’en-

treprise », alors tout sera 

possible : il pourra, de-

vant le juge prud’homal, 

aller sur le terrain, ouvrir 

le tiroir, invoquer le motif 

qu’il voudra – autrement 

dit, le juge aura la charge 

de connecter les élé-

ments économiques 

énoncés à l’un des motifs 

à ce jour admis, de les 

rattacher au bon créneau. 

Chacun appréciera com-

me bon lui semblera la 

cohérence d’ensemble de 

cette jurisprudence. On se 

permet néanmoins de 

rappeler que le but de 

cette exigence procédura-

le (la motivation du licen-

ciement) est double : il 

s’agit, d’une part, d’éclai-

rer le salarié sur les rai-

sons de la rupture ; et il 

s’agit, d’autre part, de 

fixer les termes du litige 

dans la perspective d’un 

débat judiciaire à venir. Si 

on peut discuter sur le 

point de savoir si oui ou 

non un salarié dont la 

lettre de licenciement se 

r é f è r e  à  u n e 

« réorganisation de l’en-

treprise » est suffisam-

ment éclairé, on devrait 

tous s’accorder pour trou-

ver la fixation des termes 

du litige en pareille hypo-

thèse pour le moins vacil-

lante. Il est cependant 

possible de penser que 

derrière cette évolution 

relative à la forme se pro-

file une (r)évolution sur le 

fond. La « réorganisation »      

nouveau motif économi-

que-genre qui connaîtrait 

plusieurs espèces ? Chi-

che ! Mais il faudrait alors 

un seul et même régime, 

une identité de contrôle 

judiciaire quel que soit le 

créneau occupé. Lequel ? 

Là est tout l’enjeu. Etant 

entendu qu’il est une véri-

té d’évidence que l’on ne 

peut passer sous silence : 

nous n’en serions pas là 

si le sujet avait été conve-

nablement verrouillé ab 

initio – ou à tout le moins 

si l’unité de la cause éco-

nomique, par-delà la di-

versité des motifs, avaient 

été préservée. C’est cette 

unité qu’il faudrait retrou-

ver. Quant à savoir si elle 

serait marquée du sceau 

de la justice sociale, la 

vérité est que tout dé-

pend de la Cour de cassa-

tion.  

L.L. 

de 1000 salariés. Elle doit 

être proposée à tout sala-

rié menacé de licencie-

ment économique avant 

la rupture de son contrat 

de travail mais produit 

Un petit rappel pour 

commencer : introduite 

par la loi du 18 janvier 

2005 dite de cohésion 

sociale, la CRP concerne 

les entreprises de moins 

ses effets après la ruptu-

re : en ce sens elle res-

semble aux défuntes 

conventions de conver-

sion.  L’objet est de per-

mettre au salarié qui a  → 

Variations sur l’énonciation du motif économique da ns la lettre de  
licenciement     (suite)  

Mise au point sur l’énonciation du motif économique  en cas de convention de 
reclassement personnalisé 
Cass. soc., 14 avril 2010, n° 09-40987, publié 
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accepté une CRP de béné-

ficier, après la rupture, de 

prestations d’accompa-

gnement dans le cadre 

d’un plan d’action person-

nalisé (suivi individuel par 

un correspondant, mesu-

res d’appui social et psy-

chologique, d’orientation, 

préparations aux entre-

tiens d’embauche, actions 

de validation des acquis 

de l’expérience, forma-

tions etc.- v. art. L. 1233-

65 CT). En somme, le dis-

positif est censé favoriser 

son reclassement. 

 

Lorsque l’employeur envi-

sage de prononcer un 

licenciement pour motif 

économique, il doit propo-

ser au salarié de signer 

une CRP. Il l’informe indi-

viduellement et par écrit 

en lui transmettant le do-

cument, soit lors de l’en-

tretien préalable au licen-

ciement, soit à l’issue de 

la dernière réunion de 

consultation des représen-

tants du personnel. Le 

salarié bénéficie alors 

d’un délai de réflexion de 

21 jours pour donner sa 

réponse. Si le salarié refu-

se, explicitement ou impli-

citement par non-réponse 

dans le délai imparti, il est 

licencié pour motif écono-

mique par une lettre re-

commandée qui doit être 

motivée. Si le salarié ac-

cepte la proposition de 

l’employeur, il bénéficie, 

pour une durée de 12 

mois maximum, d’une 

allocation spécifique de 

reclassement égale à 80 % 

de son salaire journalier de 

référence (à condition qu’il 

ait deux ans d’ancienneté). 

Quant au contrat de tra-

vail, il est alors « réputé 

rompu du commun accord 

des parties » à la date d’ex-

piration du délai de ré-

flexion (art. L. 1233-67). 

Attention, le salarié n’en 

conserve pas moins la pos-

sibilité de contester la légi-

timité du motif économi-

que de la rupture (Cass. 

soc. 5 mars 2008, Bull. V, 

n° 45). C’est là toute l’é-

trangeté de ce mode de 

rupture hybride : rupture 

d’un commun accord, elle 

est néanmoins assimilée à 

un licenciement ! Aussi 

appartient-il au juge d’ap-

précier si cette rupture 

repose sur une cause réel-

le et sérieuse.  

Pour ce faire, il est impéra-

tif que l’employeur ait 

énoncé par écrit les motifs 

économiques de la ruptu-

re. A défaut, et la Cour de 

cassation a été ferme sur 

le sujet, le licenciement 

est dépourvu de cause 

réelle et sérieuse (Cass. 

soc. 27 mai 2009, Bull. V, 

n° 139). Restaient néan-

moins sur ce point quel-

ques petites questions à 

régler. La chambre sociale 

n’a pas manqué de le faire 

dans deux arrêts du 14 

avril dernier (n° 09-40987 

et 08-45399). 

Une interrogation impor-

tante subsistait, en effet, 

quant à la nature du sup-

port écrit dans lequel peu-

vent être énoncés les mo-

tifs économiques – et, 

incidemment, quant au 

moment auquel cet écrit 

doit être adressé au sala-

rié. Dit autrement, quand 

et dans quel type de do-

cument l’employeur est-il 

en droit de motiver la rup-

ture du contrat ? La Cour 

de cassation, qui ne s’em-

barrasse pas, opte pour 

un système franchement 

ouvert : selon elle, l’énon-

ciation des motifs peut 

valablement être faite 

« soit dans le document 

écrit d’information sur la 

convention de reclasse-

ment personnalisé remis 

obligatoirement au salarié 

concerné par le projet de 

licenciement, soit dans la 

lettre que l’employeur est 

tenu d’adresser au salarié 

lorsque le délai de répon-

se expire (…) soit dans 

tout autre document écrit 

remis ou adressé au sala-

rié au plus tard au mo-

ment de son acceptation 

[de la CRP] ». On ne sau-

rait faire plus large ! Ce 

faisant, la Cour condamne 

expressément la thèse 

selon laquelle la connais-

sance préalable des mo-

tifs économiques serait 

une information indispen-

sable afin de consentir à 

une CRP.  

L. L 
    

Mise au point sur l’énonciation du motif économique  en cas de convention de 
reclassement personnalisée  (suite)  

Ce faisant, la Cour 
condamne 

expressément la 
thèse selon laquelle 

la connaissance 
préalable des motifs 
économiques serait 

une information 
indispensable afin de 
consentir à une CRP  
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Le salarié en arrêt mala-

die n’est pas libre d’agir à 

sa guise et le droit aux 

indemnités journalières 

de maladie n’est pas ab-

solu, la prestation ayant 

pour fonction de favoriser 

la guérison de son bénéfi-

ciaire et de le ramener 

promptement dans l’en-

treprise. Pour ces raisons, 

il est tenu  par des obliga-

tions de comportement 

qui s’expliquent, de près 

ou de loin, par l’idée que 

les indemnités journaliè-

res doivent permettre à 

l’assuré de se soigner et 

de retrouver son aptitude 

au travail. Aussi, le bénéfi-

ciaire doit-il observer les 

prescriptions du praticien, 

se soumettre aux vérifica-

tions diligentées par le 

service du contrôle médi-

cal de la caisse. Il doit 

également rester chez lui 

en dehors des heures 

auxquelles il est autorisé 

à s’absenter car il peut 

faire l’objet de contrôles 

diligentés par la CPAM 

débitrice des indemnités. 

Les juges rappellent régu-

lièrement ces règles élé-

mentaires qui s’appli-

quent quel que soit le 

motif de l’absence, com-

me en témoigne l’arrêt de 

la deuxième chambre 

civile du 17 décembre 

2009. En l’espèce, le sa-

larié s’était vu prescrire 

un arrêt de travail du 15 

au 30 septembre 2006 

avec sorties autorisées de 

15h à 18h. La CPAM avait 

constaté, lors d’un contrô-

le opéré le 20 septembre 

à 10h40, que l’assuré 

n’était pas chez lui et elle 

avait supprimé à titre de 

sanction trois indemnités 

journalières. Le tribunal 

des affaires de sécurité 

sociale, statuant en pre-

mier et dernier ressort, 

avait, à la demande de 

l’assuré, annulé la sanc-

tion au motif que l’absen-

ce était justifiée par une 

séance de kinésithérapie 

et qu’en conséquence, 

l’assuré ne pouvait être 

considéré comme ayant 

volontairement cherché à 

se soustraire au contrôle 

de la caisse ou enfreint 

son règlement intérieur. 

En cassant ce jugement, 

la deuxième chambre 

civile rappelle que l’obli-

gation de l’assuré indem-

nisé de rester chez lui en 

dehors des heures de 

sortie autorisées doit être 

scrupuleusement respec-

tée car elle est appréciée 

de façon rigoureuse. Elle 

énonce de la façon la plus 

claire que « l’intéressé, 

qui avait quitté son domi-

cile en dehors des heures 

prévues sans avoir obte-

nu l’autorisation préala-

ble de la caisse, s’était 

volontairement soustrait 

à ses obligations ». Si la 

décision peut étonner 

compte tenu du motif 

médical de l’absence, elle 

n’en est pas moins extrê-

mement classique. La 

Cour de cassation, qui 

écarte tout contrôle juri-

dictionnel de l’opportunité 

et de l’étendue de la 

sanction, se montre en 

effet très stricte dans l’in-

terprétation de l’article 

L323-6 du Code de la 

sécurité sociale qui men-

tionne « l’inobservation 

volontaire des obliga-

tions ». Dans le passé, les 

juges ont par exemple 

estimé que la sanction 

était justifiée dans des 

cas où l’absence s’expli-

quait pourtant par la né-

cessité d’accompagner un 

très jeune enfant à l’école 

ou par l’obligation de 

prendre son repas chez 

des amis en raison de son 

état de santé et d’impécu-

niosité, ou quand l’assuré 

avait rendu le contrôle 

impossible en débran-

chant l’interphone pour se 

reposer. En revanche, 

quand l’état de santé de 

l’assuré ne lui permet pas 

d’avoir conscience de ses 

actes, son absence ne 

saurait lui être reprochée 

car elle ne peut alors être 

« volontaire ». Ainsi, les 

omissions des assurés 

atteints de troubles men-

taux sont considérées 

comme procédant de la 

force majeure et n’empor-

tent pas la déchéance 

des droits. 

 

M. B 

Contrôle du salarié en arrêt maladie et suppression  des indemnités 
journalières  
Cass civ. 2e, 17 décembre 2009, n° 08.19594 

Si la décision peut 

étonner compte tenu 

du motif médical de 

l’absence, elle n’en 

est pas moins 

extrêmement 

classique. La Cour de 

cassation, qui écarte 

tout contrôle 

juridictionnel de 

l’opportunité et de 

l’étendue de la 

sanction, se montre 

en effet très stricte 

dans l’interprétation 

de l’article L. 323-6 du 

Code de la sécurité 

sociale  
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Il est désormais assez 

courant que le juge aux 

affaires familiales accep-

te la résidence habituelle 

alternée des enfants 

quand les parents se sé-

parent et qu’ils la sollici-

tent. En l’espèce, cette 

situation était à la source 

d’un conflit concernant 

l’attribution des alloca-

tions familiales, l’originali-

té tenant cependant au 

fait que l’un des enfants 

était majeur. La Caisse 

d’allocations familiales 

(CAF) refusait au père qui 

le lui demandait de parta-

ger ces prestations par 

moitié entre lui-même et 

la mère des enfants. Pour 

fonder ce refus, la CAF 

prétendait que la résiden-

ce alternée prévue par 

l’article 373-2-9 du Code 

civil ne concernait pas 

l’enfant majeur sur lequel 

l’autorité parentale ne 

s’exerçait plus. La deuxiè-

me chambre civile repous-

se cette argumentation : 

elle énonce que le parta-

ge des allocations familia-

les par moitié entre les 

deux parents n’est pas 

subordonnée à la minorité 

ou à l’absence d’émanci-

pation de l’enfant, mais à 

la mise en œuvre effecti-

ve de la résidence alter-

née. 

La décision est intéres-

sante car elle permet de 

saisir la portée de la no-

tion de charge, propre au 

droit de la sécurité socia-

le. On sait en effet que 

depuis un décret de 

2007, par exception à la 

règle de l’unicité de l’allo-

cataire, les allocations 

familiales peuvent être 

partagées entre les pa-

rents séparés ou divorcés. 

Ce partage est effectué 

par la CAF à la demande 

des parents, ces derniers 

pouvant choisir de dési-

gner le parent qui perce-

vra les allocations familia-

les, ou de les partager. 

Dans ce dernier cas, cha-

cun d’eux se voit recon-

naître la qualité d’alloca-

taire et bénéficie de la 

moitié du montant dû au 

titre des allocations fami-

liales. Les modalités du 

partage sont alors fixées 

pour un an, sauf si les 

conditions de résidence 

des enfants sont modi-

fiées durant cette pério-

de. Le versement des allo-

cations familiales est sou-

mis à des conditions rela-

tives à l’enfant et à l’allo-

cataire : l’enfant ouvre 

droit à ces prestations 

jusqu’à 20 ans s’il est à la 

charge effective et perma-

nente de l’allocataire. La 

charge renvoie aux obliga-

tions alimentaires et au 

devoir de garde, de sur-

veillance, d’éducation, 

dans le but de protéger 

l’enfant dans sa santé, sa 

moralité, sa sécurité. De 

façon pragmatique, la 

notion de charge qui com-

porte des composantes 

économiques et morales 

demande donc de se re-

porter à la situation de 

fait, ce qui explique qu’el-

le puisse s’émanciper des 

références au droit civil. 

Ainsi, non seulement au-

cun lien de filiation n’est 

exigé pour que la condi-

tion de charge soit rem-

plie, mais encore, l’enfant 

peut rester à charge alors 

même qu’il est majeur et 

délivré de ce fait de l’au-

torité parentale, à condi-

tion toutefois qu’il conti-

nue à habiter chez ses 

parents et qu’il n’ait pas 

d’autonomie financière. 

Ceci permet de compren-

dre que la résidence alter-

née qui continue d’exister 

dans les faits après la 

majorité de l’enfant et 

qui, dans ce cas, n’est 

plus fondée sur la déci-

sion du juge aux affaires 

familiales qui ne concerne 

que les mineurs ou inca-

pables, justifie que les 

allocations continuent à 

être partagées entre les 

parents, dès lors que l’en-

fant en cause a moins de 

20 ans. 

 

M. B 

Résidence alternée des enfants et partage des alloc ations familiales  
Cass. civ. 2e, 14 janvier 2010, n° 09-13061 

Ceci permet de 

comprendre que la 

résidence alternée qui 

continue d’exister 

dans les faits après la 

majorité de l’enfant et 

qui, dans ce cas, 

n’est plus fondée sur 

la décision du juge 

aux affaires familiales 

qui ne concerne que 

les mineurs ou 

incapables, justifie 

que les allocations 

continuent à être 

partagées entre les 

parents, dès lors que 

l’enfant en cause a 

moins de 20 ans. 
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La concubine homo-

sexuelle n’aura décidem-

ment pas gain de cause 

devant les juridictions 

françaises… Tout comme 

l’avaient fait avant elle la 

Caisse primaire d’assu-

rance maladie de Nantes, 

le tribunal des affaires de 

sécurité sociale de la mê-

me ville, et la cour d’appel 

de Rennes, la deuxième 

chambre civile de la Cour 

de cassation vient de lui 

refuser le bénéfice des 

indemnités journalières 

dues au titre du congé de 

paternité à l’occasion de 

la naissance de l’enfant 

de sa compagne avec 

laquelle elle avait conclu 

un pacte civil de solidari-

té. 

Pourtant, les arguments 

développés par la deman-

deresse pour bénéficier 

de ces 11 jours de congé 

pouvaient paraître 

convaincants. Selon elle, 

ce refus était constitutif 

de plusieurs discrimina-

tions, toutes illicites : une 

discrimination fondée sur 

le sexe ; une discrimina-

tion illicite entre les sala-

riés hommes et les sala-

riées femmes placées 

dans une situation objec-

tivement comparable ; 

une discrimination fondée 

sur l’orientation sexuelle ; 

une discrimination illicite 

entre les salariés et les 

assurés sociaux homo-

sexuels par rapport aux 

salariés et aux assurés 

sociaux hétérosexuels ; 

une discrimination entre 

les personnes et les cou-

ples homosexuels, d’une 

part, et les personnes et 

les couples hétérosexuels, 

d’autre part, qui élèvent un 

enfant dans les mêmes 

conditions. Enfin, la de-

manderesse se réclamait 

du droit de toute personne 

au respect de sa vie privée 

et familiale de la mère et 

de l’enfant. Selon elle, le 

droit de la mère était violé 

au motif qu’elle était pri-

vée du soutien, de l’aide et 

de la présence de sa com-

pagne, et le droit de l’en-

fant l’était tout autant car 

il était placé dans une si-

tuation moins favorable 

que celle d’enfant élevé 

par deux parents de sexe 

opposé. L’ensemble de 

ces discriminations et pri-

vations de droits entraîne 

la violation de textes nom-

breux : l’article 1er de la 

Constitution, l’article 1er de 

la Déclaration des droits 

de l’homme et du citoyen, 

l’article 13, § 1er du Traité 

instituant la Communauté 

européenne, l’article 21, § 

1er de la Charte des droits 

fondamentaux de l’Union 

européenne, l’article 14 de 

la Convention européenne 

de sauvegarde des droits 

de l’homme et des libertés 

fondamentales et l’article 

1er de son Protocole addi-

tionnel n° 1, ainsi que les 

articles L. 122-25-4 du 

code du travail (dans sa 

version applicable en l’es-

pèce) et L. 331-8 du code 

de la sécurité sociale.  

Pourtant, en réponse à 

cette argumentation four-

nie, la Cour de cassation 

oppose qu’il résulte des 

articles L.331-8 et D.331-

4 du Code de la sécurité 

sociale, que le bénéfice 

du congé de paternité est 

ouvert, à raison de l’exis-

tence d’un lien de filiation 

juridique, au seul père de 

l’enfant. Elle considère 

que ces textes excluent 

toute discrimination selon 

le sexe ou l’orientation 

sexuelle, et ne portent 

pas atteinte au droit à la 

vie familiale. Elle rejette 

en conséquence le pour-

voi et énonce que c’est à 

bon droit que la cour d’ap-

pel a déduit que la de-

manderesse ne pouvait 

prétendre au bénéfice du 

congé de paternité. La 

décision de la Cour de 

cassation ne doit pas 

étonner. Quelle que soit 

l’appréciation qu’il porte 

sur la conformité des tex-

tes de sécurité sociale au 

p r i n c i p e  d e  n o n -

discrimination et au droit 

au respect de la vie privée 

et familiale, il n’appartient 

pas à la Haute juridiction 

de se prononcer sur la 

conformité des disposi-

tions légales à la Constitu-

tion et aux normes supra-

nationales.                     →    

« Homoparentalité » et congé de paternité  
Cass. civ. 2e, 11 mars 2010, n° 09-65853 

La Cour de cassation 

oppose qu’il résulte 

des articles L. 331-8 

et D. 331-4 du Code 

de la sécurité sociale, 

que le bénéfice du 

congé de paternité 

est ouvert, à raison 

de l’existence d’un 

lien de filiation 

juridique, au seul 

père de l’enfant. Elle 

considère que ces 

textes excluent toute 

discrimination selon 

le sexe ou 

l’orientation sexuelle, 

et ne portent pas 

atteinte au droit à la 

vie familiale 
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Elle ne peut que contrôler 

la correcte application de 

la règle de droit par les 

juges du fond, et force est 

de constater que ceux-ci 

ne peuvent étendre à une 

femme le bénéfice d’un 

congé qui est réservé par 

la loi au « père », donc à 

un homme. D’ailleurs, au-

delà de la lettre du texte, 

c’est aussi son esprit que 

les juges du fond avaient 

respecté, le congé de pa-

ternité étant l’expression 

d’une conception hétéro-

sexuelle du couple paren-

tal. Selon ses promoteurs, 

il devait favoriser la redis-

tribution des rôles entre 

père et mère, accroître la 

participation des pères à 

la vie familiale et augmen-

ter le taux de recours des 

hommes aux congés pa-

rentaux. De même, pour 

le Gouvernement 

(Observations du Gouver-

nement, Décision n°2001

-453 DC, 18 décembre 

2001), ce congé devait 

permettre l’épanouisse-

ment, dès la naissance, 

des liens entre les pères 

et leurs enfants. La volon-

té de réserver le congé au 

père avait enfin été réaf-

firmée en 2006 lors de la 

discussion du PLFSS. Un 

amendement voté en 

commission, prévoyant de 

rebaptiser le congé de 

paternité en «congé d’ac-

cueil d’enfant» pour per-

mettre au partenaire ho-

mosexuel de prendre un 

congé de naissance, avait 

alors été déclaré irreceva-

ble par la commission des 

Finances en application 

de l’article 40 de la Cons-

titution, au motif que les 

parlementaires ne peu-

vent déposer des amen-

dements ayant «pour 

conséquence soit une 

diminution des ressour-

ces publiques, soit la 

création ou l'aggravation 

d'une charge publique».  

Toutefois, la jurispruden-

ce récente de la Cour eu-

ropéenne des droits de 

l’Homme qui a condamné 

la France sur le fonde-

ment du principe de non-

discrimination pour avoir 

refusé à une célibataire 

homosexuelle le droit d’a-

dopter un enfant en rai-

son de son orientation 

sexuelle devrait inviter à 

reconsidérer cette appro-

che (CEDH, 22 janv. 

2008). En effet, si l’arrêt 

ne reconnaît pas le cou-

ple de parents homo-

sexuels, il permet de l’en-

visager, le refus d’adop-

tion ne pouvant plus se 

fonder sur l’orientation 

sexuelle. De même, le 

droit communautaire, tant 

dans l’article 13, §1 du 

Traité CE que dans l’arti-

cle 21 de la Charte des 

droits fondamentaux de 

l’Union européenne, inter-

dit toute discrimination 

fondée sur l’orientation 

sexuelle. Dans ce contex-

te, on peut se demander 

si les textes qui fondent la 

solution rapportée ne ris-

quent pas de n’être qu’é-

phémères, faute de pou-

voir résister à la confron-

tation au droit supranatio-

nal. En outre, à l’heure de 

la progression des cas de 

« coparentalité » ou 

« homoparentalité », il 

semble difficile pour le 

droit de la sécurité sociale 

d’ignorer plus longtemps 

ces situations, sauf à ne 

plus être en phase avec 

son environnement. 

M.B  

« Homoparentalité » et congé de paternité  (suite)                                                                                                                      

On peut se demander 
si les textes qui 

fondent la solution 
rapportée ne risquent 

pas de n’être 
qu’éphémères, faute 
de pouvoir résister à 
la confrontation au 

droit supra national. 
En outre, à l’heure de 

la progression des 
cas de 

« coparentalité » ou 
« homoparentalité », il 
semble difficile pour 
le droit de la sécurité 
sociale d’ignorer plus 

longtemps ces 
situations, sauf à ne 
plus être en phase 

avec son 
environnement. 
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Il y a déjà quelques 

mois, le décret n°

2008-560 avait susci-

té un certain émoi 

chez les conseillers 

prud’hommes qui 

voyaient l’indemnisa-

tion du temps de pré-

paration des dossiers 

et de rédaction des 

jugements largement 

plafonnée. Le syndicat 

CGT a engagé un re-

cours pour excès de 

pouvoir contre ce texte 

devant le Conseil d’E-

tat et singulièrement 

contre l’article 3.  

En effet, le syndicat 

requérant a demandé 

l'annulation pour excès de 

pouvoir des dispositions 

de l'article 3 du décret du 

16 juin 2008 relatif à l'in-

demnisation des conseil-

lers prud'hommes (D. 

1423-65, D. 1423-66 et 

D. 1423-67). Tout en re-

connaissant au pouvoir 

règlementaire le droit de 

plafonner les heures d’in-

demnisation, le syndicat, 

au nom des principes de 

l'intérêt du bon emploi 

des deniers publics et 

d'une bonne administra-

tion de la justice, deman-

dait que ces plafonds 

soient accompagnés de 

mécanismes autorisant 

leur dépassement, seuls 

compatibles avec l'indé-

pendance et le fonction-

nement paritaire de la 

juridiction prud'homale.  

Le Conseil d’Etat n’a pas 

suivi l’intégralité des de-

mandes du syndicat mais 

a néanmoins considéré 

que l’article 3 du décret 

du 16 juin 2008 est annu-

lé parce qu’il plafonne, 

sans possibilité de déro-

gation, le nombre d'heu-

res indemnisables que le 

conseiller prud'homme 

peut déclarer avoir consa-

cré à l'étude préparatoire 

d'un dossier préalable à 

l'audience et à la rédac-

tion des ordonnances et 

des procès-verbaux. 

Donc, seules les dispo-

sitions des articles 

D.1423-65 et D.1423-

66 sont frappées d’an-

nulation. Elles concer-

naient le temps de ré-

munération pour l’étu-

de d’un dossier posté-

rieure à l’audience et 

préalable au délibéré 

et la rédaction des ju-

gements. En revanche, 

n’est pas concerné par 

la décision le temps 

passé à l’étude prépa-

ratoire d’un dossier 

préalable à l’audience 

et à la rédaction des 

ordonnances de réfé-

rés et à celles des PV.  

Le ministère est donc 

invité à revoir sa co-

pie.  

V. LM 
    

Indemnisation des conseillers prud’hommes : l’article 3 du décret 

n° 2008-560 !  

Les dispositions 
des articles D.1423-
65 et D.1423-66 sont 

frappées 
d’annulation. Elles 

concernaient le 
temps de 

rémunération pour 
l’étude d’un dossier 

postérieure à 
l’audience et 
préalable au 
délibéré et la 
rédaction des 
jugements. En 

revanche, n’est pas 
concerné par la 

décision le temps 
passé à l’étude 

préparatoire d’un 
dossier préalable à 
l’audience et à la 

rédaction des 
ordonnances de 

référés et à celles 
des PV.  
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Depuis la loi de moderni-

sation de l’économie du 4 

août 2008 (applicable 

depuis le 1er  janvier 

2009), l’instauration du 

statut d’auto-

entrepreneur a simplifié 

la création d’entreprise en 

France. Elle offre aux per-

sonnes qui le souhaitent 

de créer leur propre entre-

prise simplement et rapi-

dement grâce de nom-

breux avantages sociaux, 

déclaratifs et fiscaux. Aus-

si, pour aider les salariés 

à créer leur entreprise, le 

Sénat a récemment pro-

posé une nouvelle forme 

de rupture du CDD. Les 

créations ou reprises 

d’entreprises ne peuvent 

attendre la fin d’un 

contrat de travail. Le sala-

rié doit pouvoir facilement 

se délier de son contrat 

de travail. 

Le 12 février 2010, a été 

donc enregistrée à la Pré-

sidence du Sénat la pro-

position de loi (n°287) 

tendant à compléter l’arti-

cle L. 1243-2 du Code du 

travail relatif aux cas de 

rupture du contrat de tra-

vail à durée déterminée à 

l’initiative du salarié. Ce 

serait un cinquième cas 

de rupture anticipée du 

contrat à durée détermi-

née autorisé par la loi, 

second cas de rupture à 

l’initiative du salarié, le 

premier étant la conclu-

sion d’un contrat à durée 

indéterminée. 

Il faut toutefois attendre 

qu’elle soit votée par les 

deux assemblées et pu-

bliée au Journal Officiel 

avant son entrée en vi-

gueur. 

    

Ch. M. . . .     

    

Un nouveau cas de rupture anticipée du CDD : la cré ation ou la 
reprise d’entreprise (proposition de loi n° 287 du 12 février 2010) 
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